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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2014-0430/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N°2013-849/
P-RM DU 31 0CTOBRE 2013 AUTORISANT UN
CHANGEMENT DE NOM

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n° 2013-849/P-RM du 31 octobre 2013
autorisant un changement de nom ;
Vu le Décret n° 2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret n° 2014-0257/P-RM du 11 avril 2014,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;
Vu le Décret n° 2014-0392/P-RM du 30 mai 2014 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1er : L’article 1er du décret du 31 octobre 2013
susvisé est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :
Kadidia,

Au lieu de :
Kadidja.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

 Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de la Jeunesse et de la Construction
Citoyenne, ministre de la Justice, des Droits de
l’Homme, Garde des Sceaux par intérim,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA

Le ministre de l’Intérieur et de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

DECRET N°2014-0431/P-RM DU 10 JUIN 2014
ABROGEANT LE DECRET N°2013-308/P-RM DU 02
AVRIL 2013 FIXANT LES AVANTAGES ACCORDES
AUX MEMBRES ET AUX PERSONNELS DE LA
COMMISSION DIALOGUE ET RECONCILIATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n° 2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret n° 2014-0257/P-RM du 11 avril 2014,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions du Décret n° 2013-308/
P-RM du 02 avril 2013 fixant les avantages accordés aux
membres et aux personnels de la Commission Dialogue et
Réconciliation, sont abrogées.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.
Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0432/P-RM DU 10 JUIN 2014
AUTORISANT ET DECLARANT D’UTILITE
PUBLIQUE, DES TRAVAUX DE FORAGE POUR
L’ADDUCTION D’EAU POTABLE AUTONOME DU
QUARTIER DE SENOU EN COMMUNE VI DU
DISTRICT DE BAMAKO ET SON PERIMETRE DE
PROTECTION

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n° 02-016 du 03 juin 2002 fixant les règles
générales de l’Urbanisme ;
Vu la Loi n° 02-006 du 31 janvier 2002 portant Code de
l’Eau ;
Vu l’Ordonnance n° 00-020/P-RM du 15 mars 2000 portant
organisation du service public de l’eau potable, modifiée
par l’Ordonnance n° 10-038/P-RM du 05 août 2010 ;
Vu l’Ordonnance n° 00-027/P-RM du 22 mars 2000,
modifiée, portant Code Domanial et Foncier et ratifiée par
la Loi n° 02-008 du 12 février 2002 ;
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Vu le Décret n° 01-040/P-RM du 02 février 2001, modifié,
portant détermination des formes et conditions d’attribution
des terrains du Domaine privé immobilier de l’Etat ;
Vu le Décret n° 09-434/P-RM du 03 septembre 2009
portant autorisation de déclaration d’utilité publique des
travaux de construction de forage pour l’adduction d’eau
potable autonome du quartier de Sénou en Commune VI
du District de Bamako et son périmètre de protection ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret n°2013-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret n° 2014-0392/P-RM du 30 mai 2014 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont autorisés et déclarés d’utilité publique,
les travaux de forage pour l’adduction d’eau potable
autonome du quartier de Sénou en Commune VI du District
de Bamako et son périmètre de protection.

ARTICLE 2 : Les propriétés privées atteintes par lesdits
travaux font l’objet d’expropriation pour cause d’utilité
publique, conformément aux dispositions du Code
domanial et foncier et du Code de l’Eau.

ARTICLE 3 : Un arrêté du ministre chargé des Domaines
fixe la liste des propriétés atteintes par l’expropriation.

ARTICLE 4 : Les indemnités d’expropriation sont
supportées par le Budget National.

ARTICLE 5 : Le présent décret qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment le Décret n°
09-434/P-RM du 03 septembre 2009, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre des Domaines de l’Etat,
des Affaires Foncières et du Patrimoine,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

Le ministre des Domaines de l’Etat, des Affaires
Foncières et du Patrimoine, ministre de l’Urbanisme
et de l’Habitat par intérim,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Intérieur
et de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0433/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DES SPORTS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-225/P-RM du 28 juin 1994 fixant la
rémunération et les avantages accordés aux membres des
secrétariats généraux et des cabinets des départements
ministériels et assimilés ;
Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du Cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
Ministériels ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au Cabinet du ministre des
Sports en qualité de :

I- Chargés de mission :

- Monsieur Moussa KANTA, Ingénieur ;

- Madame Lala Aïchatou M. Badoulaye TRAORE.
Juriste ;

II- Attaché de Cabinet :

- Monsieur Youssouf YARO, Secrétaire Assistant de
Gestion ;

III- Secrétaire particulière :

- Madame Zinta Agnès SANOU, Gestionnaire.
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ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2013-915/P-RM du 25 novembre 2013 en tant
qu’elles portent nomination de Monsieur Alassane
Amadou MAIGA, Comptable, en qualité d’Attaché de
Cabinet et de Monsieur Gaoussou DAOU, N°Mle382-
36.R, Secrétaire d’Administration, en qualité de
Secrétaire particulier au Ministère de la Jeunesse et des
Sports, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre des Sports,
Housseïni Amion GUINDO

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0434/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N° 2014-0257/
P-RM DU 11 AVRIL 2014 PORTANT NOMINATION
DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : L’article 1er du Décret du 11 avril 2014
susvisé est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :

1. Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, Garde
des Sceaux
M. Mohamed Ali BATHILY

7. Ministre du Développement rural
M. Bokary TRETA

29. Ministre de l’Artisanat et du Tourisme
Madame BERTHE Aïssata BANGALI

Au lieu de :

1. Ministre de la Justice, des Droits de l’Homme, Garde
des Sceaux
M. Mohamed Ali BATHILY

7. Ministre du Développement rural
M. Bocary TRETA

29. Ministre de l’Artisanat et du Tourisme
Madame BERTHE Aïssata BENGALY

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

------------------------------

DECRET N°2014-0435/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
AFFAIRES JUDICIAIRES ET DU SCEAU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n° 90-023/AN-RM du 12 mai 1990 portant
création de la Direction des Affaires Judiciaires et du
Sceau ;

Vu le Décret n° 90-238/P-RM du 1er juin 1990 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction des Affaires Judiciaires et du Sceau ;

Vu le Décret n° 90-257/P-RM du 4 juin 1990 déterminant
le cadre organique de la Direction des Affaires Judiciaires
et du Sceau ;

Vu le Décret n° 00-322/P-RM du 07 juillet 2000 portant
attribution d’une indemnité de judicature aux magistrats ;
Vu le Décret n° 2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2014-0257/P-RM du 11 avril 2014,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n° 2014-0392/P-RM du 30 mai 2014 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
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DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mahamadou BOIRE, N°Mle
348-93.F, Magistrat, est nommé Directeur des Affaires
Judiciaires et du Sceau.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°
01-083/P-RM du 19 février 2001 portant nomination de
Monsieur Mamadou Tidiani DEMBELE, N°Mle 325-
31.X, Magistrat en qualité de Directeur des Affaires
Judiciaires et du Sceau, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de la Jeunesse et de la Construction
Citoyenne, ministre de la Justice, des Droits de
l’Homme, Garde des Sceaux par intérim,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0436/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DE L’INSPECTEUR EN
CHEF DE L’INSPECTION DES SERVICES
JUDICIAIRES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi n°
n02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance n° 00-057/P-RM du 28 septembre 2000
portant création de l’Inspection des Services Judiciaires,
ratifiée par la Loi n° 00-069 du 30 novembre 2000 ;

Vu le Décret n° 01-073/P-RM du 12 février 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Inspection des Services Judiciaires ;

Vu le Décret n° 01-124/P-RM du 09 mars 2001 déterminant
le cadre organique de l’Inspection des Services Judiciaires ;

Vu le Décret n° 01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux des indemnités et primes allouées au personnel de
contrôle du Contrôle Général des Services Publics et des
Inspections des départements ministériels ;

Vu le Décret n° 2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2014-0257/P-RM du 11 avril 2014,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n° 2014-0392/P-RM du 30 mai 2014 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Hamidou Younoussa MAIGA,
N°Mle 287-48.E, Magistrat, est nommé Inspecteur en
Chef à l’Inspection des Services Judiciaires.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°
10-040/P-RM du 29 janvier 2010 portant nomination de
Monsieur Dotoum TRAORE, N°Mle 380-81.S, Magistrat
en qualité d’Inspecteur en Chef des Services Judiciaires,
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de la Jeunesse et de la Construction
Citoyenne, ministre de la Justice, des Droits de
l’Homme, Garde des Sceaux par intérim,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0437/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL DE L’ADMINISTRATION DE LA
JUSTICE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n° 2011-039 du 15 juillet 2011 portant création
de la Direction Nationale de l’Administration de la Justice ;

Vu le Décret n° 2011-604/P-RM du 19 septembre 2011
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de la Direction Nationale de l’Administration de la
Justice ;
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Vu le Décret n° 2011-605/P-RM du 19 septembre 2011
déterminant le cadre organique de la Direction Nationale
de l’Administration de la Justice ;
Vu le Décret n° 09-322/P-RM du 07 juillet 2000, modifié,
portant attribution d’une indemnité de judicature aux
magistrats ;
Vu le Décret n° 2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret n° 2014-0257/P-RM du 11 avril 2014,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;
Vu le Décret n° 2014-0392/P-RM du 30 mai 2014 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sombé THERA, N°Mle 775-
07.T, Magistrat, est nommé Directeur National de
l’Administration de la Justice.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°
2012-308/P-RM du 21 juin 2012 portant nomination de
Monsieur Mahamadou MAGASSOUBA, N°Mle 434-
10.L, Magistrat en qualité de Directeur National de
l’Administration de la Justice, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de la Jeunesse et de la Construction
Citoyenne, ministre de la Justice, des Droits de
l’Homme, Garde des Sceaux par intérim,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0438/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT ABROGATION DE DECRETS DE
NOMINATION AU MINISTERE DE L’INTERIEUR
ET DE LA SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions des décrets ci-après sont
abrogées : 

- n°00-293/P-RM du 23 juin 2000 en tant qu’elles portent
nomination de Monsieur Youssouf CAMARA, N°Mle
434-13.P, Administrateur civil, en qualité de Conseiller
technique au Ministère de la Sécurité et de la Protection
Civile ;

- n°2011-726/P-RM du 02 novembre 2011 en tant qu’elles
portent nomination de Monsieur Sibiry Yéfia KONE,
Contrôleur Général de Police, en qualité de Conseiller
technique, du Colonel Hama MAIGA, en qualité de
Conseiller technique et de Monsieur Idrissa Kabola
CISSOUMA, Contrôleur Général de Police, en qualité de
Conseiller technique au Ministère de la Sécurité et de la
Protection Civile ;

- n°2012-649/P-RM du 07 novembre 2012 en tant qu’elles
portent nomination de Monsieur Yacouba TOUNKARA,
Contrôleur Général de Police, en qualité de Conseiller
technique au Ministère de la Sécurité et de la Protection
Civile ;

- n°2013-510/P-RM du 21 juin 2013 portant nomination
de Monsieur Abdallah FASKOYE, N°Mle 763-54.X,
Administrateur civil, en qualité de Conseiller technique
au Secrétariat Général du Ministère de l’Administration
Territoriale, de la Décentralisation et de l’Aménagement
du Territoire ;

- n°2014-0058/P-RM du 05 février 2014 portant
nomination de Monsieur Georges TOGO, N°Mle 397-
74.J, Administrateur civil, en qualité de Conseiller
technique et de Monsieur Brahima COULIBALY, N°Mle
937-91.N, Administrateur civil, en qualité de Conseiller
technique au Secrétariat Général du Ministère de
l’Administration Territoriale ;

- n°2014-0185/P-RM du 07 mars 2014 en tant qu’elles
portent nomination de Monsieur Kariba TANGARA,
N°Mle 791-69.N, Vétérinaire Ingénieur d’Elevage, en
qualité de Conseiller technique au Ministère de
l’Administration Territoriale ;

- n°2014-0219/P-RM du 24 mars 2014 portant nomination
de Monsieur Mahamadou DIAGOURAGA, Inspecteur
général de Police, en qualité de Conseiller technique et
de Monsieur Alioune Badara DIAMOUTENE,
Inspecteur général de Police, en qualité de Conseiller
technique au Secrétariat Général du Ministère de la
Sécurité.
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de l’Intérieur et de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0439/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER
TECHNIQUE AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DE LA PLANIFICATION, DE
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA
POPULATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-225/P-RM du 28 juin 1994 fixant la
rémunération et les avantages accordés aux membres des
secrétariats généraux et des cabinets des départements
ministériels et assimilés ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret n°2014-0392/P-RM du 30 mai 2014 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Adama DIALLO, N°Mle 981-
84.F, Administrateur civil, est nommé Conseiller
technique au Secrétariat Général du Ministère de la
Planification, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de l’Equipement,
des Transports et du Désenclavement,
ministre de la Planification, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population par intérim,
Mamadou Hachim KOUMARE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0440/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DE
LA FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS
AVEC LES INSTITUTIONS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu l’Ordonnance n°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;
Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret n°09-137/P-RM du 27 mars 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Directions des Finances et du Matériel ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret n°2013-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Madame Mariam SIMPARA, N°Mle
383-83.V, Inspecteur des Finances, est nommée en qualité
de Directeur des Finances et du Matériel du Ministère
de la Fonction Publique et des Relations avec les
Institutions.
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ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°
2013-943/P-RM du 26 novembre 2013 portant nomination
de Madame Mariam SIMPARA, N°Mle 383-83.V,
Inspecteur des Finances en qualité de Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère de la Fonction
Publique, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de la Fonction Publique
et des Relations avec les Institutions,
Bocar Moussa DIARRA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0441/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’EQUIPEMENT, DES TRANSPORTS ET DU
DESENCLAVEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-225/P-RM du 28 juin 1994 fixant la
rémunération et les avantages accordés aux membres des
secrétariats généraux et des cabinets des départements
ministériels et assimilés ;
Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier Ministre et des Cabinets
Ministériels ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au Ministère de
l’Equipement, des Transports et du Désenclavement en
qualité de :

I- Chef de Cabinet :
- Monsieur Abdoulaye Yaya SECK, Ingénieur;

II- Conseillers techniques :

- Madame CAMARA Mariam KASSOGUE, N°Mle 984-
97.W, Ingénieur des Constructions civiles ;

- Monsieur Bamba Famoussa SISSOKO, N°Mle 917-
61.E, Magistrat ;

III- Chargé de mission :

- Monsieur Mohamed Saïba SOUMANO, N°Mle 0145-
300.N, Ingénieur informaticien.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2013-090/P-RM du 28 janvier 2013 en tant
qu’elles portent nomination de Monsieur Gabouné
KEITA, Ingénieur, en qualité de Chef de Cabinet au
Ministère de l’Equipement et des Transports, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de l’Equipement, des Transports
et du Désenclavement,
Mamadou Hachim KOUMARE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0442/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE LA DECENTRALISATION ET DE LA
VILLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
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Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-225/P-RM du 28 juin 1994 fixant la
rémunération et les avantages accordés aux membres des
secrétariats généraux et des cabinets des départements
ministériels et assimilés ;
Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du cabinet du Premier ministre et des cabinets ministériels ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommées au Cabinet du ministre de
la Décentralisation et de la Ville en qualité de :

I- Chef de Cabinet :

- Madame DIALLO Salimata OUATTARA, N°Mle 472-
10.L, Journaliste et Réalisateur ;

II- Chargé de mission :

- Madame Hawa SANGHO, Journaliste.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du décret n°2013-827/P-RM du 24 octobre 2013 en tant
qu’elles portent nomination de Monsieur Boubacar
SAMAKE, N°Mle 765-22.K, Administrateur civil en
qualité de Chef de Cabinet au Cabinet du ministre délégué
auprès du ministre de  l’Administration Territoriale, chargé
de la Décentralisation, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de la Décentralisation
et de la Ville,
Ousmane SY

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

DECRET N°2014-0443/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DES
AFFAIRES RELIGIEUSES ET DU CULTE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics, modifiée par
la Loi n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-225/P-RM du 28 juin 1994 fixant la
rémunération et les avantages accordés aux membres des
secrétariats généraux et des cabinets des départements
ministériels et assimilés ;
Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant
les conditions d’emploi et de rémunération des membres
non fonctionnaires du cabinet du Président de la
République, du Secrétariat Général de la Présidence de
la République, du cabinet du Premier ministre et des
cabinets ministériels ;
Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014,
modifié,  portant nomination des membres du
Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au Ministère des Affaires
Religieuses et du Culte en qualité de:

I- Conseillers techniques :

- Monsieur Daniel THERA, N°Mle 407-39.V,
Administrateur civil ;

- Madame N’DIAYE Juliette DEMBELE, N°Mle 383-
55.M, Professeur principal de l’Enseignement
secondaire ;

II- Chargé de mission :

- Monsieur Amadou Oumar DIAKITE, Juriste.
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre des Affaires Religieuses
et du Culte,
Thierno Amadou Omar Hass DIALLO

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0445/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS
TECHNIQUES AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DE LA
CONSTRUCTION CITOYENNE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°94-225/P-RM du 28 juin 1994 fixant la
rémunération et les avantages accordés aux membres des
secrétariats généraux et des cabinets des départements
ministériels et assimilés ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du cabinet du Premier ministre et des cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au Secrétariat Général du
ministère de la Jeunesse et de la Construction Citoyenne
en qualité de Conseillers techniques :

- Madame Hatouma GAKOU, N°Mle0133-120.Y,
Administrateur  de l’Action sociale ;

- Monsieur Seydou DIABATE, N°Mle 975-26.P,
Professeur de l’Enseignement supérieur.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de la Jeunesse
et de la Construction Citoyenne,
Mamadou Gaoussou DIARRA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0446/P-RM DU 10 JUIN 2014
ABROGEANT LE DECRET N°2012-398/P-RM DU 12
JUILLET 2012 PORTANT NOMINATION DU
DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE POUR LA
PROMOTION DES INVESTISSEMENTS AU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n° 2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2014-0257/P-RM du 11 avril 2014 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Décret n° 2012-398/P-RM du 12 juillet
2012 portant nomination de Monsieur Modibo KEITA,
N°Mle 460-21.Z, Ingénieur de l’Industrie et des Mines en
qualité de Directeur Général de l’Agence pour la
Promotion des Investissements au Mali, est abrogé.
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de l’Industrie
et de la Promotion des Investissements,
Moustapha BEN BARKA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0447/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’INDUSTRIE ET DE LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°94-225/P-RM du 28 juin 1994 fixant la
rémunération et les avantages accordés aux membres des
secrétariats généraux et des cabinets des départements
ministériels et assimilés ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du cabinet du Premier ministre et des cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au Ministère de l’Industrie
et de la Promotion des Investissements en qualité de:

I- Conseillers techniques :

- Monsieur Idrissa TRAORE, N°Mle0112-22.A,
Planificateur ;

- Madame Aminata TRAORE, N°Mle 0110-647.K,
Planificateur ;

- Madame Fatoumata Siragata TRAORE, N°Mle0135-
597.M, Planificateur ;

- Monsieur Cheick Sidy Mohamed TOURE, N°Mle 0128-
454.W, Inspecteur des Services économiques ;

II- Chargé de mission :

- Madame Penda Oumar TOURE, Gestionnaire.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre de l’Industrie
et de la Promotion des Investissements,
Moustapha BEN BARKA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0448/PM-RM DU 13 JUIN 2014
PORTANT ATTRIBUTION A LA SOCIETE NEVSUN
MALI EXPLORATION  LIMITED SA D’UN PERMIS
D’EXPLOITATION D’OR ET DES SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE 2  A  KOFI-NORD
(CERCLE DE KENIEBA)

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi  n°2012-015 du  27 février 2012 portant Code
Minier ;

Vu le Décret n°2012-311/P-RM du 21 juin 2012   fixant
les  conditions et les modalités d’application de la  loi
portant  Code Minier ;

Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du Premier  ministre ;

Vu le Décret n°2014-0257/P-RM du 11 avril 2014 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté N°03-1044/MMEE-SG du 23 mai  2003 portant
attribution à la Société AXMIN LIMITED MALI d’un
permis de recherche d’or et des substances minérales du
groupe 2 à Kofi-Nord, (Cercle de Kéniéba), Région de
Kayes, cédé à la société NEVSUN MALI EXPLORATION
LIMITED par Arrêté n°10-3061/MM-SG du 21 septembre
2010 ;

Vu le Récépissé de versement n°14-00055/DEL du 05 mars
2014 du droit fixe de délivrance d’un permis
d’exploitation ;

Vu la Lettre de demande  de permis d’exploitation en date
du 24 septembre 2013 formulée par Madame MAÏGA
Aïssata KONE en sa qualité de Directrice du Bureau de
Bamako de la Société ENDEAVOUR MINING S/C
SOCIETE NEVSUN MALI EXPLORATION
LIMITED SA ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER: Il est accordé à la SOCIETE NEVSUN
MALI EXPLORATION  LIMITED SA un permis
d’exploitation pour l’or et les substances minérales du
groupe 2 dans les conditions déterminées au présent décret.

ARTICLE 2 : Le périmètre de la surface concernée par ce
permis d’exploitation est défini de la façon suivante et
inscrit au registre de la Direction Nationale de la Géologie
et des Mines sous le numéro : PE 14/22 PERMIS
D’EXPLOITATION DE KOFI-NORD  (CERCLE DE
KENIEBA).

Coordonnées du périmètre

Point A : Intersection du parallèle 13° 13’ 10’’N avec le
méridien 11° 23’ 46’’ W
Du point A au point B suivant le parallèle 13° 13’ 10’’N 

Point B : Intersection du parallèle 13° 13’ 10’’N avec le
méridien 11° 21’ 51’’ W
Du point B au point C suivant le méridien 11° 21’ 51’’ W 

Point C : Intersection du parallèle 13° 15’ 21’’N avec le
méridien 11° 21’ 51’’ W
Du point C au point D suivant le parallèle 13° 15’ 21’’N 

Point D : Intersection du parallèle 13° 15’ 21’’N avec le
méridien 11° 21’ 15’’ W
Du point D au point E suivant le méridien 11° 21’ 15’’ W 

Point E : Intersection du parallèle 13° 10’ 36’’N et du
méridien 11° 21’ 15’’ W
Du point E au point F suivant le parallèle 13° 10’ 36’’N 

Point F : Intersection du parallèle 13° 10’ 36’’N avec le
méridien 11° 18’ 52’’ W
Du point F au point G suivant le  méridien 11° 18’ 52’’ W 

Point G : Intersection du parallèle 13° 13’ 57’’N avec le
méridien 11° 18’ 52’’ W
Du point G au point H suivant le parallèle 13° 13’ 57’’N 

Point H : Intersection du parallèle 13° 13’ 57’’N avec le
méridien 11° 18’ 10’’ W
Du point H au point I suivant le méridien 11° 18’ 10’’ W 

Point I : Intersection du parallèle 13° 12’ 33’’N et du
méridien 11° 18’ 10’’ W
Du point I au point J suivant le parallèle 13° 12’ 33’’N 

Point J : Intersection du parallèle 13° 12’ 33’’N avec le
méridien 11° 18’ 38’’ W
Du point J au point K suivant le méridien 11° 18’ 38’’ W 

Point K : Intersection du parallèle 13° 10’ 35’’N et du
méridien 11° 18’ 38’’ W
Du point K au point L suivant le parallèle 13° 10’ 35’’N 

Point L : Intersection du parallèle 13° 10’ 35’’N et du
méridien 11° 17’ 28’’ W
Du point L au point M suivant le méridien 11° 17’ 28’’ W 

Point M : Intersection du parallèle 13° 07’ 44’’N et du
méridien 11° 17’ 28’’ W
Du point M au point N suivant le parallèle 13° 07’ 44’’N 

Point N : Intersection du parallèle 13° 07’ 44’’N et du
méridien 11° 17’ 52’’ W
Du point N au point O suivant le méridien 11° 17’ 52’’ W 

Point O : Intersection du parallèle 13° 03’ 29’’N et du
méridien 11° 17’ 52’’ W
Du point O au point P suivant le parallèle 13° 03’ 29’’N 

Point P : Intersection du parallèle 13° 03’ 29’’N et du
méridien 11° 16’ 45’’ W
Du point P au point Q suivant le méridien 11° 16’ 45’’ W 

Point Q : Intersection du parallèle 13° 02’ 13’’N et du
méridien 11° 16’ 45’’ W
Du point Q au point R suivant le parallèle 13° 02’ 13’’N 

Point R : Intersection du parallèle 13° 02’ 13’’N et du
méridien 11° 17’ 20’’ W
Du point R au point S suivant le méridien 11° 17’ 20’’ W 
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Point S : Intersection du parallèle 13° 03’ 14’’N et du
méridien 11° 17’ 20’’ W
Du point S au point T suivant le parallèle 13° 03’ 14’’N 

Point T : Intersection du parallèle 13° 03’ 14’’N et du
méridien 11° 18’ 00’’ W
Du point T au point U suivant le méridien 11° 18’ 00’’ W 

Point U : Intersection du parallèle 13° 09’ 59’’N et du
méridien 11° 18’ 00’’ W
Du point U au point V suivant le parallèle 13° 09’ 59’’N 

Point V : Intersection du parallèle 13° 09’ 59’’N et du
méridien 11° 23’ 46’’ W
Du point V au point A suivant le méridien 11° 23’ 46’’ W

Superficie : 52 Km2

ARTICLE 3 : La durée de validité de ce permis est de
trente (30) ans, à compter de la date de signature du présent
décret renouvelable par tranche de dix (10) ans jusqu’à
épuisement des réserves à l’intérieur du permis.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article
41 du Décret n°2012-311/P-RM du 21 juin 2012 fixant
les  conditions et les modalités d’application de la  Loi
portant  Code Minier, le titulaire du permis doit fournir à
la Direction de la Géologie et des Mines les documents
suivants :
  
a) le résumé analytique du registre d’avancement des
travaux effectués au cours de l’année précédente ;

b) le nombre de journées de travail du personnel cadre
(ingénieurs et assimilés) ;

c) la situation et l’évolution de l’effectif du personnel ;
d) le poids, la nature et la teneur des minerais bruts extraits ;
e) le poids, la nature et la teneur des différents lots de
minerais ou produits vendus avec indication des lieux dates
d’expédition, d’embarquement et des destinations ;

f) l’état des stocks des produits bruts et des produits
marchands au 31 Décembre ;

g) l’état circonstancié des accidents ayant entraîné une
incapacité de travail de plus de quatre (4) jours (noms des
victimes, dates, causes apparentes ;

h) le bilan des activités de contrôle (mesures dosages,
observations) du maintien de la qualité de l’environnement ;

i) l’état des dépenses engagées en travaux de recherche ;
j) le bilan annuel auquel seront annexés le compte
d’exploitation, le compte de profits et pertes, le tableau
d’amortissement et de provision ;

k) le programme prévisionnel de production de l’année en
cours.

ARTICLE 5 : L’annulation du présent permis
d’exploitation sera prononcée par décret en cas de non
exécution des engagements souscrits conformément à la
législation en vigueur.

ARTICLE 6 : Le présent décret qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré et publié dans le
Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2014

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre des Mines,
Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2014-0449/P-RM DU 16 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DES
AFFAIRES RELIGIEUSES ET DU CULTE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance n°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°09-137/P-RM du 27 mars 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°2014-0250/P-RM du 05 avril 2014 portant
nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-0257/P-RM du 11 avril 2014, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sidiki TOURE, N°Mle 761-
68.M, Inspecteur des Impôts, est nommé Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère des Affaires
Religieuse et du Culte.
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 16 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Moussa MARA

Le ministre des Affaires Religieuses
et du Culte,
Thierno Amadou Omar Hass DIALLO

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0450/P-RM DU 16 JUIN 2014
PORTANT MISE EN DISPONIBILITE D’UN
MAGISTRAT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°02-054 du 16 décembre 2002 portant statut
de la magistrature ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Oumar SENOU, N°Mle 449-
16, Magistrat de grade exceptionnel est mis en disponibilité
pour une période de deux (02) ans à compter du 16 janvier
2014.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 16 juin 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

ARRETES

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ARRETE N°2013-4241/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon », Monsieur Bakary COUMARE,
N°Mle 410.89-B, Attaché de Recherche de 3ème classe 2ème

échelon (indice : 534), en service à l’Institut National de
Recherche en Santé Publique (INRSP), passe au 3ème

échelon de son grade (indice : 566) pour compter du 1er

janvier 2013.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 04 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4275/MESRS-SG PORTANT
TRANSPOSITION D’ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Maïmouna KONATE, N°Mle
347.51-H, Professeur Principal de l’Enseignement
Secondaire de classe exceptionnelle 3ème échelon (indice :
900), nommée Assistant de classe exceptionnelle 3ème

échelon (indice : 915) suivant l’Arrêté du 28 septembre
2006 susvisé, est transposée au grade d’Assistant de classe
exceptionnelle 3ème échelon (indice : 1007), pour compter
du 1er juillet 2010.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 05 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4300/MESRS-SG PORTANT
RADIATION.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Monsieur Ismaïla KOME, N°Mle
946.16.D,  Maître de Conférence de 2ème classe 4ème échelon
(indice : 756), précédemment en service à la Faculté des
Sciences Economiques et de Gestion de l’Université des
Sciences Sociales et de Gestion de Bamako, est rayé du
contrôle des effectifs des Maîtres de Conférence pour
compter du 5 avril 2013, date de son décès.

ARTICLE 2 : Les ayants causes du défunt auront droit au
capital décès conformément aux dispositions du décret du
26 juillet 1986 susvisé.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4302/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon », Les avancements ci-après sont
constatés en faveur de Monsieur Kotié DIAKITE, N°Mle
437.46-C, Attaché de Recherche de 1ère classe 3ème échelon
(indice : 856), en service à la Cellule de Planification et de
Statistique du Secteur du Développement Rural (CPS/
SDR) :

- classe exceptionnelle 1er  échelon (indice : 877) pour
compter du 1er janvier 2011 ;

- classe exceptionnelle 2ème échelon (indice : 942) pour
compter du 1er janvier 2013.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE N°2013-4303/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon», Monsieur Daouda dit Massatoma
TRAORE, N°Mle 0126.031-S, Assistant de 3ème classe 2ème

échelon (indice : 534) en service à la Faculté de Droit Public
de l’Université des Sciences Juridiques et Politiques de
Bamako, passe au grade d’Assistant de 3ème classe 3ème

échelon (indice : 566) pour compter du 1er janvier 2012.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4304/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon», Monsieur Drissa TRAORE, N°Mle
0120.681-M, Maître Assistant de 3ème classe 4ème échelon
(indice : 622), en service à la Faculté de Médecine et
d’Odontostomatologie (FMOS), passe au grade de Maître
Assistant de 2ème classe 1er échelon (indice : 636) pour
compter du 1er janvier 2012.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4305/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon», Monsieur
Abdramane KONE, N°Mle 973.06-S, Assistant de 3ème

classe 1er échelon (indice : 502), en service à la Faculté
des Sciences Humaines et des Sciences de l’Education de
l’Université des Lettres et des Sciences Humaines de
Bamako (ULSHB), passe au 2ème échelon de son grade
(indice : 534) pour compter du 1er janvier 2012.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4306/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation, sur la base des
notes « implicitement bon », Monsieur Mohamed Koulam
DICKO, N°Mle 0127.261-P, Attaché de Recherche de 2ème

classe 2ème échelon (indice : 594) en service à l’Institut
d’Economie Rural passe au 3ème échelon de son grade
(indice : 628), pour compter du 1er janvier 2010.

ARTICLE 2 : L’Arrêté n°2011-0733 du 4 mars 2011
susvisé est rapporté dans toutes ses dispositions en ce qui
concerne Monsieur Mohamed Koulam DICKO, N°Mle
0127.261-P, Attaché de Recherche.

ARTICLE 3 : Conformément à la grille annexée à
l’Ordonnance n°10-046/P-RM du 16 septembre 2010
modifiant la Loi du 1er septembre 2000 susvisée, Monsieur
Mohamed Koulam DICKO, N°Mle 0127.261-P, Attaché
de Recherche de 2ème classe 3ème échelon (indice : 628) en
service à l’Institut d’Economie Rural, est transposé Attaché
de Recherche de 2ème classe 3ème échelon (indice : 691) à
compter du 1er juillet 2010.

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2012 et sur la base
des notes « implicitement bon », Monsieur Mohamed
Koulam DICKO, N°Mle 0127.261-P, passe au 4ème

échelon de son grade (indice : 729).

Imputation : Budget National

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4307/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : l’Arrêté du 3 mai 2013 susvisé est rapporté
dans toutes ses dispositions en ce qui concerne Madame
Aïssata ADAMA, N°Mle 963.25-N, Maître-Assistant.

ARTICLE 2 : Madame Aïssata ADAMA, N°Mle 963.25-
N, (Spécialité : Mathématiques), Assistant à la Faculté des
Sciences et Techniques de l’Université des Sciences, des
Techniques et des Technologies de Bamako, inscrite sur la
liste d’Aptitude aux Fonctions de Maître Assistant par la
Commission Nationale d’Etablissement des Listes
d’Aptitude (CNELA) lors de sa 6ème session ordinaire, est
nommée et transposée Maître Assistant de 3ème classe 4ème

échelon (indice : 622) pour compter du 1er janvier 2013.

Imputation : Budget National

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4308/MESRS-SG PORTANT
TRANSPOSITION D’UN MAITRE DE CONFERENCE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Monsieur Youssouf SANOGO, N°Mle
0114.203-B, Maître Assistant de 2ème classe 3ème échelon
(indice : 702) en service à la Faculté des Sciences et
Techniques (FST), nommé Maître de Conférence suivant
l’Arrêté N°2013-1834/MESRS-SG du 3 mai 2013, est
transposé au grade de Maître de Conférence de 2ème classe
3ème échelon (indice : 723) pour compter du 1er janvier 2013.
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4309/MESRS-SG PORTANT
RECTIFICATIF A L’ARRETE N°2013-3479/MESRS-
SG DU 19 AOUT 2013 PORTANT RADIATION.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : l’Arrêté du 19 août 2013 susvisé est rectifié
comme suit en ce qui concerne Monsieur Djibril TOURE,
N°Mle 422.49-F, Assistant :

Au lieu de :
ARTICLE 1er : Monsieur Djibril TOURE, N°Mle
422.49-F, Assistant de 2ème classe 4ème échelon (indice :
729), précédemment en service à la Direction Régionale
de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des
Nuisances du District de Bamako, est rayé du contrôle des
effectifs des Assistants pour compter du 08 avril 2013, date
de son décès.

Lire :
ARTICLE 1er : Monsieur Djibril TOURE, N°Mle
422.49-F, Assistant de 1ère classe 1er échelon (indice : 737),
précédemment en service à la Direction Régionale de
l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des
Nuisances du District de Bamako, est rayé du contrôle des
effectifs des Assistants pour compter du 08 avril 2013, date
de son décès.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 08 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE N°2013-4316/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation, sur la base des
notes « implicite bon », les avancements ci-après sont
constatés en faveur de Monsieur Seydou DOUMBIA,
N°Mle 0114.202-A, Maître de Conférence de 2ème classe
2ème échelon (indice : 690), en service à la Faculté de
Médecine et d’Odontostomatologie (FMOS) de
l’Université des Sciences, des Techniques et des
Technologies de Bamako (USTTB) :

- 2ème classe 3ème échelon (indice : 723) pour compter du 1er

janvier 2011 ;

- 2ème classe 4ème échelon (indice : 756) pour compter du 1er

janvier 2013.

ARTICLE 2 : Monsieur Seydou DOUMBIA, N°Mle
0114.202-A, nommé Professeur suivant le Décret N°2013-
452/MESRS-SG du 22 mai 2013 susvisée est transposé au
grade de Professeur de 2ème classe 3ème échelon (indice :
773) pour compter du 1er janvier 2013.

Imputation : Budget National

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4319/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation, sur la base des
notes «implicite bon», les avancements ci-après sont
constatés en faveur de Monsieur Youssouf Manian
DIARRA, N°Mle 751.46.M, Chargé de Recherche de 1ère

classe 3ème échelon (indice : 860), en service à l’Institut
d’Economie Rurale (IER) :
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- classe exceptionnelle 1er  échelon (indice : 883) pour
compter du 1er janvier 2011 ;
- classe exceptionnelle 2ème échelon (indice : 957) pour
compter du 1er janvier 2013.

Imputation : Budget National

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4320/MESRS-SG PORTANT
REGULARISATION DE SITUATION ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes «implicite bon», les avancements ci-après sont
constatés en faveur de Monsieur Mamourou DJOURTE,
N°Mle 460.48-E, Directeur de Recherche de 1ère classe
3ème échelon (indice : 956), en service à l’Institut
d’Economie Rurale (IER) :

- classe exceptionnelle 1er  échelon (indice : 968) pour
compter du 1er janvier 2011 ;
- classe exceptionnelle 2ème échelon (indice : 1034) pour
compter du 1er janvier 2013.

Imputation : Budget National

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4339/MESRS-SG DU 13
NOVEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION DU
VICE-RECTEUR DE L’UNIVERSITE DES LETTRES
ET DES SCIENCES HUMAINES DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Samba TRAORE, N°Mle
339.89-B, Professeur, est nommé Vice-Recteur de
l’Université des Lettres et des Sciences Humaines de
Bamako.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Recteur, il exerce les
attributions spécifiques suivantes :

- Assurer la coordination, le suivi et le contrôle des activités
pédagogiques et de recherche des structures relevant de
l’Université des Lettres et des Sciences Humaines de
Bamako ;
- Exécuter toutes tâches à lui confiées par le Recteur.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n°2013-3088/MERSRS-SG du 29 juillet 2013
portant nomination de Monsieur Boniface KEITA en
qualité de Vice-Recteur de l’Université des Lettres et des
Sciences Humaines de Bamako, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4341/MESRS-SG DU 13
NOVEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION DU
CHEF DE SERVICE DE LA SCOLARITE ET DE
L’ORIENTATION DE L’UNIVERSITE DES
SCIENCES SOCIALES ET DE GESTION DE
BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Baba Bakoroba TRAORE,
N°Mle 472.31-K, Professeur, est nommé Chef de Service
de la Scolarité et de l’Orientation de l’Université des
Sciences Sociales et de Gestion de Bamako.

L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment celles de
l’Arrêté n°2012-0129/MESRS-SG du 24 janvier 2012
portant nomination de Madame Daly GASSAMA en
qualité de Chef de Service de la Scolarité et de l’Orientation
de l’Université des Sciences et de Gestion de Bamako, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.
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Bamako, le 13 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4342/MESRS-SG DU 13
NOVEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION DU
SECRETAIRE PRINCIPAL DE LA FACULTE DES
SCIENCES ECONOMIQUES ET DE GESTION DE
L’UNIVERSITE DES SCIENCES SOCIALES ET DE
GESTION DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mahamadou BATHILY,
N°Mle 936.08-V, Assistant,  est nommé Secrétaire Principal
de la  Faculté des Sciences Economiques et de Gestion de
l’Université des Sciences Sociales et de Gestion de
Bamako.
L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment celles de
l’Arrêté n°2007-2221/MEN-SG du  20 août 2007 portant
nomination de Monsieur Moumouni TRAORE, en
qualité de Secrétaire Principal de la Faculté des Sciences
Economiques et de Gestion, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4343/MESRS-SG DU 13
NOVEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION DU
SECRETAIRE PRINCIPAL DE LA FACULTE
D’HISTOIRE ET DE GEOGRAPHIQUE DE
L’UNIVERSITE DES SCIENCES SOCIALES ET DE
GESTION DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Fousseny CISSOKO, N°Mle
733.31-K, Assistant,  est nommé Secrétaire Principal de la
Faculté d’Histoire et de Géographique de l’Université des
Sciences Sociales et de Gestion Bamako.

L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment celles de
l’Arrêté n°2011-4811/MEN-SG du 28 novembre 2011
portant nomination de Monsieur Baba Bakoroba
TRAORE, en qualité de Secrétaire Principal de la Faculté
d’Histoire et de Géographie de l’Université des Sciences
Sociales et de Gestion de Bamako, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4357/MESRS-SG DU 15
NOVEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION DU
VICE-RECTEUR DE L’UNIVERSITE DES
SCIENCES SOCIALES ET DE GESTION DE
BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :
ARTICLE 1er : Monsieur Issa SACKO, N°Mle 985.91.N,
Maître de Conférences, est nommé Vice-Recteur de
l’Université des Sciences Sociales et de Gestion de
Bamako.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Recteur, il exerce les
attributions spécifiques suivantes :

- Assurer la coordination, le suivi et le contrôle des activités
pédagogiques et de recherche des structures relevant de
l’Université des Sciences Sociales et de Gestion de
Bamako ;
- Exécuter toutes tâches à lui confiées par le Recteur.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n°2013-3092/MERSRS-SG du 29 juillet 2013
portant nomination de Monsieur Doklin TRAORE, en
qualité de Vice-Recteur de l’Université des Sciences
Sociales et de Gestion de Bamako, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4393/MESRS-SG DU 19
NOVEMBRE 2013 PORTANT REGULARIATION DE
SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon », Monsieur Aliou Dadda MAIGA,
N°Mle 0125.886-C, Attaché de Recherche de 3ème classe
3ème échelon (Indice : 566), en service à l’Institut
d’Economie Rurale (IER) passe au 4ème échelon de son
grade (indice : 599) pour compter du 1er janvier 2012.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4394/MESRS-SG DU 19
NOVEMBRE 2013 PORTANT TRANSPOSITION
D’UN MAITRE DE CONFERENCE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Amadou Hamadoun
BABANA, N°Mle 745.11-Y, Maître de Conférence de
classe exceptionnelle 3ème échelon (Indice : 1039) en service
à la Faculté des Sciences et Techniques (FST), nommé
Maître de Conférence par le Conseil Africain et Malgache
pour l’Enseignement Supérieur (C.A.M.E.S) lors de sa
réunion tenue du 05 au 13 juillet 2011 à Brazzaville
(Congo) est transposé au grade de Maître de Conférence
de classe exceptionnelle 3ème échelon (Indice : 1039) pour
compter du 29 septembre 2011.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE N°2013-4395/MESRS-SG DU 19
NOVEMBRE 2013 PORTANT RENOUVELLEMENT
DE DETACHEMENT.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le détachement de (3) ans auprès de
l’Organisation Mondiale pour l’Alimentation et
l’Agriculture, accordé suivant l’Arrêté du 12 avril 2010
susvisé, à Monsieur Modibo Tiémoko TRAORE, N°Mle
397.14-R, Directeur de Recherche de classe exceptionnelle
3ème échelon (Indice : 1100), renouvelé jusqu’au 9 mai
2014.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4396/MESRS-SG DU 19
NOVEMBRE 2013 PORTANT RENOUVELLEMENT
DE DISPONIBILITE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation, est prorogé
jusqu’au 1er octobre 2012, la disponibilité pour
convenances personnelles accordée, suivant l’arrêté du 25
septembre 2006 susvisé, à Monsieur Solomani
SANGARE, N°Mle 394.99-M, Maître-Assistant de classe
exceptionnelle 1ère échelon (Indice : 883), précédemment
en service à la Direction Nationale de la Pédagogie (DNP).

ARTICLE 2 : A compter du 1er octobre 2012, une
disponibilité de trois (03) ans,  pour la 3ème fois consécutive,
est  accordée à Monsieur Solomani SANGARE, N°Mle
394.99-M, Maître-Assistant de classe exceptionnelle 1ère

échelon (Indice : 883) précédemment en service à la
Direction Nationale de la Pédagogie (DNP).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 novembre 2013

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4413/MESRS-SG DU 20
NOVEMBRE 2013 PORTANT REGULARISATION
DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Bréma Ely DICKO, N°Mle
0135.160-R, Assistant de 3ème classe 2ème échelon (Indice :
534), en service à la Faculté des Sciences Humaines et des
Sciences de l’Education (FSHSE) de l’Université des
Lettres et des Sciences Humaines de Bamako (ULSHB),
titulaire d’un Doctorat en Migrations et Relations
Interethniques, passe au grade d’assistant de 3ème classe
3ème échelon (Indice : 566) pour compter du 29 avril 2013.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 novembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4442/MESRS-SG DU 22
NOVEMBRE 2013 PORTANT REGULARISATION
DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon », Monsieur Diakalia KONE, N°Mle
902.83-E, Assistant de 3ème classe 4ème échelon (Indice :
599), en service à la Faculté des Sciences et Techniques
(FST), passe au grade d’Assistant de 2ème échelon (Indice :
616) pour compter du 1er janvier 2012.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 novembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE N°2013-4500/MESRS-SG DU 29
NOVEMBRE 2013 PORTANT REGULARISATION
DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abdou BALLO, N°Mle
0135.130-G, Assistant de 3ème classe 2ème échelon (indice :
534), en service à la Faculté d’Histoire et de Géographie
de l’Université des Sciences Sociales et de Gestion de
Bamako (USSGB), titulaire d’un Doctorat en Pédologie,
passe au grade d’Assistant de 3ème classe 3ème échelon
(indice : 566) pour compter du 18 juin 2013.

Imputation : Budget National

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 novembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4501/MESRS-SG DU 29
NOVEMBRE 2013 PORTANT RENUVELLEMENT
DE DISPONIBILITE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est prorogé jusqu’au 1er novembre 2014,
la disponibilité pour convenances personnelles accordée,
suivant l’Arrêté du 1er février 2013 susvisé, à Monsieur
Sidi Mohamed COULIBALY, N°Mle 449.80.R, Maître-
Assistant de classe exceptionnelle 3ème échelon (indice :
1023), précédemment en service au Centre de Santé de
Référence de la Commune V du District de Bamako.

 ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 novembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4598/MESRS-SG DU 11 DECEMBRE 2013 PORTANT ADDITIF A L’ARRETE N°09-2675/
MESRS-SG DU 24 SEPTEMBRE 2009 PORTANT ADMISSION A L’EXAMEN DE FIN DE CYCLE DE LA
FACULTE DE MEDECINE, DE PHARMACIE ET D’ODONTOSTOMATOLOGIE DE L’UNIVERSITE DE
BAMAKO, SESSION D’OCTOBRE 2006.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : La liste des étudiants de la Faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odontostomatologie de l’Université
de Bamako déclarés définitivement admis au Diplôme d’Etat de Docteur en Médecine suivant l’Arrêté n°09-2675/MESRS-
SG du 24 septembre 2009 est complétée ainsi qu’il suit :

N° PRENOM NOM N°MLE MENTION 
270 Abdoulaye KANE 001169MG 97 Très Honorable 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE N°2013-4600/MESRS-SG DU 11 DECEMBRE 2013 PORTANT ADDITIF A L’ARRETE N°06-2733/
MEN-SG DU 10 NOVEMBRE 2006 PORTANT ADMISSION A L’EXAMEN DE FIN DE CYCLE DE LA FACULTE
DE MEDECINE, DE PHARMACIE ET D’ODONTOSTOMATOLOGIE DE L’UNIVERSITE DE BAMAKO,
SESSION D’OCTOBRE 2004.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : La liste des étudiants de la Faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odontostomatologie de l’Université
de Bamako déclarés définitivement admis au Diplôme d’Etat de Docteur en Médecine suivant l’Arrêté n°06-2733/MEN-
SG du 10 novembre 2006 susvisé est complété ainsi qu’il suit :

------------------------------

N° PRENOM NOM N°MLE MENTION 
094 Mahamane MARIKO 002516MG96 Très Honorable 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2013-4633/MESRS-
MEF-MATSH-SG DU 16 DECEMBRE 2013 FIXANT
LA PART DES CREDITS A AFFECTER A L’AIDE
SOCIALE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DES AFFAIRES
SOCIALES ET HUMANITAIRES,

ARRETENT :
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ARTICLE 1er : En application de l’Article 3 du Décret
n°01-618/P-RM du 31 décembre 2001 susvisé, le crédit
de vingt millions (20 000 000) de francs CFA est prélevé
sur le chapitre 4-643-22 bourses et allocations financières,
pour le paiement des aides sociales aux étudiants au titre
de l’année universitaire 2012 – 2013.

ARTICLE 2 : Le Directeur Général du Centre National
des Œuvres Universitaires est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Bamako, le 16 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mme BOUARE Fily SISSOKO

Le ministre du Travail et des Affaires
Sociales et Humanitaires,
Hamadoun KONATE

------------------------------

ARRETE N°2013-4653/MESRS-SG DU 11
DECEMBRE 2013 PORTANT REGULARISATION
DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des
notes « implicite bon », les avancements ci-après sont
constatés en faveur de Monsieur Ismaïla Amadou SOW,
N°Mle 750.92-P, Maître Assistant de 1ère classe 3ème échelon
(indice : 781) en service à l’Ecole Normale Supérieure :

- classe exceptionnelle 1er échelon (indice : 802) pour
compter du 1er janvier 2007 ;
- classe exceptionnelle 2ème échelon (indice : 870) pour
compter du 1er janvier 2009.

ARTICLE 2 : Conformément à la grille annexée à
l’Ordonnance n°10-045/P-RM du 16 septembre 2010
modifiant la Loi du 30 décembre susvisée, Monsieur
Ismaïla Amadou SOW, N°Mle 750.92-P, Maître Assistant
de classe exceptionnelle 2ème échelon (indice : 870) est
transposé au grade de Maître Assistant de classe
exceptionnelle 2ème échelon (indice : 957) à compter du 1er

juillet 2010.

ARTICLE 3 : Monsieur Ismaïla Amadou SOW, N°Mle
750.92-P, Maître Assistant de classe exceptionnelle 2ème

échelon (indice : 957) est nommé et transposé Maître de
Conférences de classe exceptionnelle 2ème échelon (indice :
973) à compter du 1er janvier 2011.

ARTICLE 4 : Sur la base des notes « implicite bon »,
l’intéressé passe au 3ème échelon de son grade (indice :
1039) pour compter du 1er janvier 2013.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4654/MESRS-SG DU 11
DECEMBRE 2013 PORTANT REGULARISATION
DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation, Monsieur
Brahima CAMARA, N°Mle 473.37-S, en service à la
Faculté des Lettres, des Langues et des Sciences du
Langage, nommé Maître de Conférence suivant l’Arrêté
n°09-1803/MESRS-SG du 22 juillet 2009, est transposé
au grade de Maître de Conférence de classe exceptionnelle
2ème échelon (indice : 884) pour compter du 13 janvier 2009.

ARTICLE 2 : En application des dispositions de la grille
indiciaire annexée à l’Ordonnance n°10-045/P-RM du 16
septembre 2010 portant modification de la Loi du 30
décembre susvisée Monsieur Brahima CAMARA, N°Mle
473.37-S,  Maître de Conférence de classe exceptionnelle
2ème échelon (indice : 884) est transposé Maître de
Conférence de classe exceptionnelle 2ème échelon (indice :
973) pour compter du 1er juillet 2010.

ARTICLE 3 : Monsieur Brahima CAMARA, N°Mle
473.37-S, Maître de Conférence de classe exceptionnelle
2ème échelon (indice : 973) passe au 3ème échelon de son
grade (indice : 1039) pour compter du 1er janvier 2011.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4703/MESRS-SG DU 20
DECEMBRE 2013 PORTANT DETACHEMENT.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Safiatou BERTHE, N°Mle
984.49-R, Attaché de Recherche de classe exceptionnelle
2ème échelon (indice : 942), en service au Laboratoire
Central Vétérinaire est mise en position de détachement
auprès de l’Institut du Sahel (INSAH), pour la période du
1er novembre 2013 au 31 décembre 2015.

ARTICLE 2 : Pendant la période de détachement,
Madame Safiatou BERTHE sera astreinte au versement
à la Caisse des Retraités du Mali de 12 % prévu par la
réglementation en vigueur, dont 4 % de retenue sur son
traitement et 8 % à la charge de l’organisation employeur.
Ce versement se fera suivant un état trimestriel établi par
ladite Caisse.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE N°2013-4706/MESRS-SG DU 20 DECEMBRE 2013 PORTANT AVANCEMENT D’ECHELON.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et sur la base des notes « implicite bon », les Assistants, dont les noms figurent au
tableau ci-dessous, bénéficient de l’avancement d’un échelon pour compter du 1er janvier 2012 :

------------------------------

Cadre Corps : 29 D            ASSISTANT 

N°Mle Prénoms Nom 
Ancienne 
situation Notes Nouvelle situation 

Cl. Ech Ind 2010 2011 Tot Cl. Ech Ind 
732.54-X Magnan DIARRA 3 02 534 2 2 4 3 03 566 
0121.383-K Demba SOW 3 01 502 2 2 4 3 02 534 

 
Imputation : Budget national. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4707/MESRS-SG DU 20 DECEMBRE
2013 PORTANT REGULARISATION DE SITUATION
ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation et en application
des dispositions de l’article 6 de l’Ordonnance du 4 juin
susvisée, Monsieur Yacouba TRAORE, N°Mle 945.92.P,
Maître de Conférence de classe exceptionnelle 1er échelon
(Indice : 907), précédemment Ministre des Affaires
Religieuses et du Culte, passe au 3ème échelon de son grade
(indice : 1039) pour compter de la date de fin de sa mission
au sein du Gouvernement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4708/MESRS-SG DU 20 DECEMBRE
2013 PORTANT RECTIFICATIF A L’ARRETE N°2013-
3655/MESRS-SG DU 26 AOUT 2013 PORTANT
NOMINATION D’UN ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’article 1er de l’Arrêté du 26 août 2013
susvisé est rectifié comme suit :

Au lieu de :
ARTICLE 1er : Monsieur N’Dji dit Jacques DEMBELE,
N°Mle 0110.377-D, Professeur Titulaire de l’Enseignement
Secondaire de 2ème classe 1er échelon (Indice : 498), en
service à la Faculté d’Histoire et de Géographie (FHG)
titulaire d’un Doctorat Es Sciences en Géologie du
Quaternaire de l’Université Chinoise de Géosciences, est
nommé Assistant de 3ème classe 1er échelon (indice : 502).

Lire :
ARTICLE 1er : Monsieur N’Dji dit Jacques DEMBELE,
N°Mle 0110.377-D, Professeur Titulaire de l’Enseignement
Secondaire de 2ème classe 1er échelon (indice : 498), en
service à la Faculté d’Histoire et de Géographie (FHG)
titulaire d’un Doctorat Es Sciences en Géologie du
Quaternaire de l’Université Chinoise de Géosciences, est
nommé Assistant de 3ème classe 3ème échelon (indice : 566).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4709/MESRS-SG DU 20 DECEMBRE
2013 AUTORISANT L’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur  Aguibou OUATTARA,
domicilié aux 1008 Logements, Rue : 602, Porte : 367, en
Commune VI du District de Bamako, agissant  au nom et
pour le compte de la société « IHEP-SARL », est autorisé
à ouvrir au quartier Torokorobougou, en Commune V du
District de Bamako, un établissement privé d’enseignement
supérieur dénommé Institut des Hautes Etudes
Professionnelles, en abrégé « IHEP ».

ARTICLE 2 : Il est ouvert à l’Institut des Hautes Etudes
Professionnelles, les filières de formation suivantes :

DUT :

- Finances Comptabilité (FC) ;
- Techniques de Commercialisation (TC) ;
- Informatique de Gestion (IG) ;
- Gestion des Entreprises et des Administrations (GEA) ;
- Commerce International (CI) ;
- Secrétariat Assistance de gestion (SAG).

LICENCES :

- Finances Comptabilité ;
- Communication et Marketing ;
- Gestion des Ressources Humaines ;
- Gestion des Entreprises et des Administrations ;
- Informatique de Gestion ;
- Banque Finance ;
- Management des Projets.

MASTERS :

- Finance et Contrôle de Gestion ;
- Banque et Finance ;
- Management des Projets et des Organisations ;
- Marketing-communication ;
- Sciences des Techniques Comptables et Financières.

ARTICLE 3 : L’Institut des Hautes Etudes
Professionnelles, délivre les diplômes suivants :

- Le DUT, deux années d’études après le baccalauréat (BAC
+ 2) ;

- La Licence, Trois années après le baccalauréat (BAC +
3) ;

- Le Master, cinq années d’études après le baccalauréat
(BAC + 5).

ARTICLE 4 : Monsieur Aguibou OUATTARA, en sa
qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4710/MESRS-SG DU 20
DECEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION D’UN
ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Oumar TOLO, N°Mle
0101.359-F, Professeur Principal de l’Enseignement
Secondaire de 2ème classe 3ème échelon (Indice : 558), en
service à l’Ecole Normale Supérieure (ENSup), titulaire
du Diplôme d’Etudes Approfondies en Géographie Rurale
de l’Institut Supérieur de Formation et de Recherche
Appliquée de Bamako, est nommé Assistant  de 3ème classe
3ème échelon (indice : 566).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

ARRETE N°2013-4711/MESRS-SG DU 20
DECEMBRE 2013 PORTANT NOMINATION D’UN
ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abdramane TOURE, N°Mle
460.20-Y, Administrateur Civil de classe exceptionnelle
3ème échelon (Indice : 900), en service à la Faculté de Droit
Public et l’Université des Sciences Juridiques et Politiques
de Bamako, titulaire d’un Doctorat d’Etat en Droit de
l’Université de Bourgogne (France), est nommé Assistant
de classe exceptionnelle 2ème échelon (indice : 942).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter du 30 mai 2012 sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

------------------------------

ARRETE N°2013-4716/MESRS-SG DU 23 DECEMBRE 2013 PORTANT ADDITIF A L’ARRETE N°2013-4231/
MESRS-SG DU 4 NOVEMBRE 2013 PORTANT MISE A LA RETRAITE DE CHERCHEURS.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Chercheur dont le nom figure au tableau ci-après, ayant atteint la limite d’âge, est admis à faire valoir
son droit à une pension de retraite pour compter du 1er janvier 2014.

CARDRE/CORPS : 29 R                    ATTACHE DE RECHERCHE 
N°Mle NOM PRENOM Né le Cl. Ech. Ind. Service d’affectation 

300.54-L TIGANA Lassana 01/01/1950 E 3 1007 
Centre Régional de 
Recherche Agronomique 
de Sotuba. 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 23 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ARRETE N°2013-4821/MESRS-SG DU 31 DECEMBRE 2013 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Sur la base des notes «Très Bon», Monsieur Mandiou GASSAMA, N°Mle 269.72-G, Assistant de 1ère

classe 3ème échelon (Indice : 856), en service à l’Institut Polytechnique Rural de Formation et de Recherche Appliquée
(IPR/IFRA), passe au grade de classe exceptionnelle 1er échelon (indice : 877) pour compter du 1er janvier 2013.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 31 décembre 2013.

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                   2013/12/31                  D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                    Date d’arrêté              CIB                      LC               D                  F        P    M 
  
                                                                                                                                          (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE CHARGES MONTANTS 

 CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE  
   
R08 CHARGES SUR OPERATIONS DE TRESORERIE ET OPERATIONS 

INTERBANCAIRES 
   599 

   
R1A Intérêts sur comptes ordinaires créditeurs         0 
   
R1B - Trésor public         0 
R1D - CCP         0 
R1F - Banques et correspondants         0 
R1H - Etablissements financiers         0 
R1K - Institutions financières internationales ou étrangères         0 
   
R1L Intérêts sur autres comptes de dépôts créditeurs         0 
   
R1N - Dépôts à terme reçus         0 
R1P - Dépôts de garantie reçus         0 
R1Q - Autres dépôts reçus   0  
   
R2A Intérêts sur comptes d’emprunts       560 
   
R2C - Emprunts/MM- adjudications périodiques           0 
R2E - Emprunts/MM – adjudications exceptionnelles           0 
R2F - Emprunts au jour le jour          0 
R2G - Emprunts à terme          0 
R2H - Valeurs données en pension au jour le jour          0 
R2K - Valeurs données en pension à terme          0  
R2M - Valeurs vendues ferme           0 
R2P - Autres emprunts 560  
   
R2R Autres intérêts          0 
   
R2S - Report / déport           0 
R2T - Divers intérêts          0 
   
R2Z Commissions       39 
                                           REPORT      599 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                   2013/12/31                 D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                    Date d’arrêté              CIB                      LC               D                  F        P    M 
  
                                                                                                                                              (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE CHARGES MONTANTS 

   
R3A CHARGES SUR OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 3.701 
   
R3C Intérêts sur comptes de la clientèle 3.637 
   
R3D - Comptes ordinaires créditeur 1.170 
R3F -  Dépôts à terme reçus 2.075 
R3G - Comptes d’épargne à régime spécial 392 
R3H - Dépôt de garantie reçus 0 
R3J - Autres dépôts reçus 0 
R3K - Bons de caisse 0 
   
R3M Intérêts sur comptes d’affacturage 0 
   
R3N Intérêts sur emprunts à la clientèle 0 
   
R3P Intérêts sur autres sommes dues 0 
   
R3Q Autres intérêts 0 
   
R3R - Report/déport  0 
   
R3T Commissions 64 
   
R4B CHARGES SUR OPERATIONS SUR TITRES ET SUR OPERATIONS 

DIVERSES 
0 

   
R4C Charges sur titres de placement 0 
   
R4D Intérêts et charges assimilées sur dettes représentées par un titre 0 
   
R4K Charges sur opérations diverses 0 
   
R4N Commissions 0 
   
R5B CHARGES SUR IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0 
   
R5C Frais d’acquisition 0 
   
R5D Etalement de la prime 0 
   
                                                                 REPORT 4.300 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                   2013/12/31                  D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                    Date d’arrêté              CIB                      LC               D                  F        P    M 
  
                                                                                                                                         (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE CHARGES MONTANTS 

   
R5E CHARGES SUR CREDIT-BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES 0 
   
R5G Charges sur opérations de crédit-bail 0 
   
R5H - Dotations aux amortissements 0 
R5J - Dotations aux provisions 0 
R5K - Moins-value de cession  0 
R5L - Autres charges 0 
   
R5M Charges sur opérations de location avec option d’achat 0 
   
R5N - Dotations aux amortissements 0 
R5P - Dotations aux provisions 0 
R5Q - Moins-value de cession 0 
R5R - Autres charges 0 
   
R5S Charges sur opérations de location-vente 0 
   
R5T - Dotations aux amortissements 0 
R5U - Dotations aux provisions 0 
R5V - Moins-value de cession  0 
R5X - Autres charges 0 
   
R5Y CHARGES SUR COMPTES BLOQUES D’ACTIONNAIRES OU 

D’ASSOCIES ET SUR EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 
0 

   
R6A CHARGES SUR OPERATIONS DE CHANGE 122 
   
R6B - Pertes sur opérations de change 122 
R6C - Commissions 0 
   
R6F CHARGES SUR OPERATIONS DE HORS BILAN 0 
   
R6K - Charges sur engagements de financement reçus des établissements de crédit 0 
 - Charges sur engagements de garantie reçus  
R6M . d’établissements de crédit 0 
R6P . de la clientèle 0 
R6S - Charges sur engagements sur titres 0 
R6T - Charges sur autres engagements reçus 0 
   
                                         REPORT 4.422 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                   20132/12/31                  D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                    Date d’arrêté              CIB                      LC               D                  F        P    M 
  
                                                                                                                                     (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE CHARGES MONTANTS 

R6V CHARGES SUR PRESTATIONS DE SERVICES FINANCIERS 293 
   
R6W - Charges sur les moyens de paiement 251 
R6X - Autres charges sur prestations de services financiers 42 
   
R7A AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 0 
   
R7B - Moins-values sur cessions d’éléments d’actif 0 
R7C - Transferts de produits d’exploitation bancaire 0 
R7D - Diverses charges d’exploitation bancaire 0 
   
 ACHATS ET VARIATIONS DE STOCKS  
   
R8G ACHATS DE MARCHANDISE 0 
   
R8J STOCKS VENDUS 0 
   
R8L VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES 0 
   
 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION  
   
SO2 FRAIS DE PERSONNEL 6.552 
   
S03 - Salaires et traitements 5.273 
S04 - Charges sociales 1.279 
   
S1A IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 893 
   
S1B - Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations 789 
S1C - Autres impôts, taxes et prélèvements assimilés versés à 

l’administration des impôts 
104 

S1D . impôts directs 97 
S1G . impôts indirects 0 
S1H . droits d’enregistrement et de timbre 7 
S1J . impôts et taxes divers 0 
S1K - Autres impôts, taxes et prélèvements assimilés versés aux autres 

organismes 
0 

   
                                                                                     REPORT 12.160 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                   2013/12/31                  D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                    Date d’arrêté              CIB                      LC               D                  F        P    M 
  
                                                                                                                                       (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE CHARGES MONTANTS 

S2A AUTRES CHARGES EXTERNES ET CHARGES DIVERSES 
D’EXPLOITATION 

5.783 

   
S2B Services extérieurs 2.057 
   
S2C - Redevances de crédit-bail  0 
S2D - Loyers 216 
S2F - Charges locatives et de co-propriété 1 
S2H Entretien et réparation 1.071 
S2J - Prime d’assurance 454 
S2K - Etudes et recherches 239 
S2L - Divers 76 
   
S3A Autres services extérieurs 3.572 
   
S3B - Personnel extérieur à l’établissement  140 
S3C - Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 264 
S3E - Publicité, publications et relations publiques 531 
S3G - Transports de biens 162 
S3J - Transports collectives de personnel 0 
S3L - Déplacements, missions et réceptions 304 
S3N - Frais postaux et frais de telecom. 674 
S3M Achats non stockes de matières et de fournitures 1.184 
S3P - Divers 313 
   
S4A Charges diverses d’exploitation. 154 
   
S4B - Redevances pour concessions, brevets, licences, procédés, droits et 

valeurs similaires  
0 

S4D - Jetons de présence  41 
S4F - Quote-part sur opérations d’exploitation non bancaire faites en commun 0 
S4J - Quote-part des frais du siège social  0 
S4K - Moins-values de cession 0 
S4L . sur immobilisations incorporelles et corporelles 0 
S4M . sur immobilisations financières 0 
S4P - Transferts de produits d’exploitation bancaire 0 
S4Q . produits rétrocèdes  0 
S4R . autres transferts de produits 0 
S4S - Autres charges diverses d’exploitation non bancaire 113 
   
                                                                                    REPORT 17.943 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                2013 /12/31                 D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                 Date d’arrêté                CIB                      LC               D                F        P    M 
  
                                                                                                                                            (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE CHARGES MONTANTS 

T50 DOTATIONS DU FONDS POUR RISQUES BANCAIRES 
GENERAUX 

900 

   
T51 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 

SUR IMMOBILISATIONS 
1.431 

   
T54 - Dotations aux amortissements des immobilisations d’exploitation 1.147 
T55 - Dotations aux amortissements des immobilisations hors exploitation 284 
T56 - Dotations aux provisions pour dépréciation des immobilisations en 

cours 
0 

T57 - Dotations aux provisions pour dépréciation des immobilisations 
d’exploitation 

0 

T58 - Dotations aux provisions pour dépréciation des immobilisations hors 
exploitation 

0 

   
T6B DOTATIONS AUX PROVISIONS ET PERTES SUR CREANCES 

IRRECUPERABLES 
903 

   
T6C - Dotations aux provisions sur créances en souffrance 898 
   
T6D . impayées ou immobilisées 0 
T6E . douteuses ou litigieuses 898 
T6F . intérêts sur créances douteuses ou litigieuses 0 
T6G - Dotations aux provisions pour dépréciation des autres éléments d’actif 0 
T6H - Dotations aux provisions pour risques et charges 0 
T6J - Dotations aux provisions règlementées 0 
T6K - Pertes sur créances irrécouvrables couvertes par des provisions 0 
T6L - Pertes sur créances irrécouvrables non couvertes par des provisions 5 
   
T80 CHARGES EXCEPTIONNELLES 276 
   
T81 PERTES SUR EXCERCICES ANTERIEURS 89 
   
T82 IMPOTS SUR LE BENEFICE 221 
   
T83 BENEFICE 10.060 
   
T84                                                             TOTAL 31.823 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                   2013/12/31                  D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                    Date d’arrêté              CIB                      LC               D                  F        P    M 
  
                                                                                                                                     (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE PRODUITS MONTANTS 

                PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE  
   
V08 PRODUITS SUR OPERATIONS DE TRESORERIE ET OPERATIONS 

INTERBANCAIRES 
232 

   
V1A Intérêts sur comptes ordinaires créditeurs 0 
   
V1B - Trésor public 0 
V1D - CCP 0 
V1F - Banques et correspondants 0 
V1H - Etablissements financiers 0 
V1K - Institutions financières internationales ou étrangères 0 
   
V1L Intérêts sur autres comptes de dépôts créditeurs 0 
   
V1M - Dépôts/MM-adjudications périodiques 0 
V1N - Dépôts/MM-adjudications exceptionnelles 0 
V1P - Dépôts/MM- reprises de liquidité 0 
V1Q - Avoirs bloqués rémunérés  0 
V1R - Dépôts à terme constitués 0 
V1S - Dépôts de garantie constitués 0 
   
V2A Intérêts sur comptes de prêts 36 
   
V2C - Prêts au  jour le jour 0 
V2G - Prêts à terme 36 
V2E - Valeurs reçues en pension au jour le jour 0 
V2H - Valeurs reçues en pension à terme                       0 
V2J - Valeurs achetées ferme 0 
V2L - Obligations cautionnées escomptées 0 
V2N - Créances publiques escomptées 0 
   
V2P Intérêts sur créances douteuses ou litigieuses  0 
   
V2Q Autres intérêts 0 
   
V2R - Report/dépôts 0 
V2S - Divers intérêts 0 
   
V2T Commissions 196 
   
                                            REPORT 232 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                                 DEC  2080 
 
ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
 
C                   2013/12/31                  D0016                  W              RA0             01       A    1 
c                    Date d’arrêté              CIB                      LC               D                  F        P    M 
  
                                                                                                                                  (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE PRODUITS MONTANTS 

V3A PRODUITS SUR OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 18.580 
   
V3B Intérêts sur crédit à la clientèle 12.615 
   
V3D - Portefeuille d’effets commerciaux 888 
   
V3G - Autres crédits à court terme 4.635 
   
V3L - Comptes ordinaires débiteurs 3.562 
   
V3M - Crédits à moyen terme 3.509 
   
V3N - Crédits à long terme  21 
   
V3P - Intérêts sur affacturage 0 
   
V3Q Intérêts sur créances douteuses ou litigieuses 0 
   
V3R Autres intérêts 142 
   
V3S - Report/dépôt 0 
   
V3T - Divers intérêts 142 
   
V3X - Commissions 5.823 
   
V4B PRODUITS SUR OPERATIONS SUR TITRES ET SUR 

OPERATIONS DIVERSES 
               7.169 

   
V4C Produits sur titres de placement 6.919 
   
V4E Produits sur opérations diverses 250 
   
V4F Commissions 0 
   
REPORT 25.981 
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ETAT : MALI                 Etablissement : BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI (B.D.M.SA) 
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                                                                                                                                         (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE PRODUITS MONTANTS 

V5B PRODUITS SUR IMMOBILISATIONS FINANCIERES 3.198 
   
V51 Produits et profits sur prêts et titres subordonnés 0 
   
 Dividendes et produits assimilés sur   
   
V5C - Parts dans les entreprises liées 0 
   
V5D - Titres de participation 20 
   
V5E - Titres immobilisés de l’activité de portefeuille 0 
   
V5F Intérêts et produits assimilés sur titres d’investissement 3.178 
   
V5G PRODUITS SUR CREDIT-BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES 0 
   
V5H Produits sur opérations de crédit-bail 0 
V5J - Loyers 0 
V5K - Reprises de provisions 0 
V5L - Plus-values de cession 0 
V5M - Autres produits 0 
   
V5N Produits sur opérations de location avec option d’achat 0 
V5P - Loyers 0 
V5Q - Reprises de provisions 0 
V5R - Plus-values de cession  0 
V5S - Autres produits                        0 
   
V5T Produits sur opérations de location avec option d’achat 0 
V5V - Loyers 0 
V5W - Reprises de provisions 0 
V5X - Plus-values de cession 0 
V5Y - Autres produits 0 
   
V6A PRODUITS SUR OPERATIONS DE CHANGE 1.349 
   
V6B - Gains sur opérations de change 901 
V6C - Commissions 448 
   
V6F PRODUITS SUR OPERATIONS DE HORS BILAN 588 
 - Produits sur engagements de financement donnés  
V6K . aux établissements de crédit 0 
V6L . à la clientèle 0 
                                                                                 REPORT 30.528 
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CODES 
POSTE PRODUITS MONTANTS 

 - Produits sur engagements de garantie donnés  
V6N . aux établissements de crédit 0 
V6P . à la clientèle 588 
V6Q - Produits sur engagements sur titres 0 
V6R - Produite sur autres engagements donnés 0 
V6S - Produits sur opérations effectuées pour le compte de tiers 0 
   
V6U PRODUITS SUR PRESTATIONS DE SERVICES FINANCIERS 0 
   
V6V - Produits sur les moyens de paiement 0 
V6W - Autres produits sur prestations de services financiers 0 
   
V7A AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 6 
   
V7B - Plus-values de cession d’éléments d’actif 0 
V7C - Transferts de charges d’exploitation bancaire 0 
V7D - Divers produits d’exploitation bancaire 6 
   
       VENTES ET VARIATIONS DE STOCKS   
   
V8B MARGES COMMERCIALS 0 
   
V8C VENTES DE MARCHANDISES 0 
   
V8D VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES 0 
   
    PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION  
   
W4A PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION 114 
   
W4B - Redevances pour concessions, brevets, licences, droits et valeurs similaires  0 
W4D - Jetons de présence et rémunérations d’administrateurs, gérants…. 0 
                                                                                               REPORT 31.122 
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CODES 
POSTE PRODUITS MONTANTS 

W4E - Quote-part sur opérations d’exploitation non bancaire faite en 
commun 

0 

W4F - Quote-part des frais du siège social 0 
W4G - Plus-values de cession 0 
W4H . sur immobilisations incorporelles et corporelles 0 
W4J . sur immobilisations financières 0 
W4K - Revenus des immeubles hors exploitation 74 
W4L - Transferts de charges d’exploitation non bancaire 0 
W4M . charges refacturées 0 
W4N . charges à repartir sur plusieurs exercices 0 
W4P . autres transferts de charges 40 
W4Q - Autres produits divers d’exploitation  
   
W50 PRODUCTION IMMOBILISEE 0 
W51 - Immobilisations incorporelles 0 
W52 - Immobilisations corporelles 0 
   
W53 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 0 
   
X50 REPRISES DU FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX 0 
   
X51 REPRISES D’AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS SUR 

IMMOBILISATIONS 
0 

X54 - Reprises d’amortissements 0 
X56 - Reprises de provisions sur immobilisations 0 
   
X6B REPRISES DE PROVISIONS ET RECUPERATIONS SUR CREANCES 

AMORTIES 
505 

X6C - Reprises de provisions sur créances en souffrance 505 
X6D . créances impayées ou immobilisées                      0 
X6E . créances douteuses ou litigieuses 505 
X6F - Reprises de provisions sur autres éléments d’actif 0 
X6G - Reprises de provisions pour risques et charges 0 
X6H - Reprises de provisions règlementées  0 
X6J - Récupérations sur créances amorties 0 
   
X80 PRODUITS EXCEPTIONNELS 9 
   
X81 PROFITS SUR EXERCICES ANTERIEURS 73 
   
X83 PERTES 0 
   
X84                                                                              TOTAL 31.823 

 


